
Commission Développement du territoire et Attractivité du 12/06/20

Conseil Communautaire du 25/06/20

1 : Aide à l'immobilier d'entreprises - Demande présentée par la SASU STB (Soudure Tuyauterie
Berrichonne) - Commune de Châteauroux

Le rapporteur : Mme Catherine DUPONT

Dans  le  cadre  de sa  politique de développement  économique,  la  Communauté  d’agglomération
Châteauroux  Métropole  a  adopté  en  2009  un  règlement  communautaire  d’aide  à  l’immobilier
d’entreprises, modifié par délibération du Conseil Communautaire en date du 15 novembre 2018.

La société STB, implantée à Brassioux (commune de Déols - 36130) depuis sa création en 2014 et
dirigée par Monsieur David Robert, est une société dont l’activité principale comprend 2 volets  : des
activités de sous-traitance (chauffage urbain, chauffage colectif, travaux de tuyauterie…) auprès de
grands groupes nationaux (Axima, Brunet…) et des prestations traitées en direct (chaudronnerie,
tuyauterie, métallurgie…) auprès d’industriels locaux. Deux salariés travaillent actuellement au sein
de cette société.

La société STB se fixe comme objectifs de conforter le fonds artisanal existant (travail de qualité, sur-
mesure) et d’améliorer son organisation afin de répondre favorablement aux demandes de nouveaux

clients dans un délai imparti. De plus, la société STB souhaite créer une activité de production dans
d’un nouvel atelier. Elle pourra ainsi répondre aux nombreuses demandes de fabrication de pièces en
chaudronnerie ou en tuyauterie.

Pour atteindre ces objectifs,  la  société STB va s’installer  dans de nouveaux locaux situés 92 rue
Ampère à Châteauroux (36000). Ces locaux ont été acquis en janvier 2020 et vont faire l’objet d’un
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important  programme de  travaux  (isolation,  mise  aux  normes  électriques,  création  des  espaces
bureaux/atelier/vestiaires,  réfection  du  parking…).  Le  montant  total  de  l’opération  est  estimé  à
164 178.07 € HT. Huit créations d’emplois sont prévues au cours des 3 prochaines années.

Conformément au règlement communautaire d’aide à l’immobilier d’entreprises,  la  communauté
d’agglomération peut apporter à la société STB une aide financière sous forme de subvention d’un
montant prévisionnel de 13 955 € (8,5% de l’investissement prévisionnel plafonné à 400 000 €). 

La subvention, conformément au règlement de l’aide, sera versée à la SCI GALOPE, maître d’ouvrage
de  l’opération  immobilière,  sous  réserve  de  la  fourniture  de  justificatifs  portant  sur  le  coût  de
l’opération immobilière, et sur le recrutement a minima d’un emploi en CDI ETP ou d’un apprenti sur
une durée minimale d’un an.

Il est proposé au Conseil communautaire :

- d'approuver le versement d’une subvention à hauteur de 13 955 € maximum, à la SCI GALOPE.

- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer le contrat à intervenir entre le
bénéficiaire, le maître d’ouvrage de l’opération immobilière, Châteauroux Métropole et la Région
Centre Val de Loire, conformément au règlement de la subvention.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Développement du territoire et Attractivité 12 juin 2020

Commission finances et affaires générales 12 juin 2020
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Aide de la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole
Contrat n°2020-05
Règlement communautaire d’aide à l’immobilier d’entreprises
Montant de subvention : 14 087 €

Aide de la Région Centre-Val de Loire
Contrat n° 2020 - XXXXX
Contrat d’appui aux projets de développement des entreprises – CAP’DEVELOPPEMENT CENTRE-VAL 
DE LOIRE
Volet : INVESTISSEMENT IMMOBILIER
Montant de subvention : 18 313 €

Aide à l’Immobilier d’entreprises

CONTRAT

ENTRE

La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole, sise à l’hôtel de ville de Châteauroux – CS 80509 - 
36012 Châteauroux Cedex, représentée par son Président en exercice, Monsieur Gil Avérous, dûment habilité 
par la délibération n° 2014-008 du 17 avril 2014, ci-après désignée « Châteauroux Métropole »,

D’une part,
ET

La Région Centre-Val de Loire, sise 9 rue Saint Pierre Lentin – CS 94117 – 45041 Orléans Cedex 1, représentée 
par le Président du Conseil Régional en exercice, Monsieur François Bonneau, dûment habilité par la 
délibération de la Commission permanente régionale en date du 14/02/2020 (CPR XX.XX.XX.XX), ci-après 
dénommée « la Région »,

D’autre part,
ET      

La SCI GALOPE, société civile immobilière au capital de 100 €, immatriculée au registre du Commerce et des 
Sociétés de Châteauroux sous le numéro 854-005-238, ayant son siège social 92 rue Ampère, 36000 
CHATEAUROUX représentée par M. David ROBERT, agissant en qualité de gérant, maître d’ouvrage de 
l’opération immobilière, ci-après dénommée « le bénéficiaire »,

De troisième part,
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ET

La SASU SOUDURE TUYAUTERIE BERRICHONNE (STB), SASU au capital de 3 000 €, immatriculée au registre du 
Commerce et des Sociétés de Châteauroux sous le numéro 800-741-225, ayant son siège social 92 rue Ampère, 
36000 CHATEAUROUX représentée par M. David ROBERT, agissant en qualité de Président, bénéficiaire de 
l’opération, ci-après dénommée « l’entreprise »,

De quatrième part,

 Vu le régime cadre exempté n° SA 39252, relatif aux aides à finalité régionale pour la période 2014-
2020, adopté sur la base du règlement général d’exemption par catégorie n° 651/2014 du 17 juin 2014 
de la Commission européenne, publié au JOUE du 26 juin 2014 ;

 Vu le décret n° 2016-733 du 2 juin 2016 actualisant le régime des aides à l'investissement immobilier et 
à la location d'immeubles accordées aux entreprises par les collectivités territoriales et leurs 
groupements ;

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1611-4, L.4221-1 et 
L1511-3 ;

 Vu la loi n°2000-321 du 12/04/2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 10 ;

 Vu la signature de la convention en date du 14/09/2018 portant sur la mise en œuvre d’un partenariat 
économique entre la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et la Région Centre-Val 
de Loire ;

 Vu la délibération n°2018-214 du Conseil Communautaire en date du 15 novembre 2018 adoptant le 
Règlement Communautaire d’Aide à l’Immobilier d’entreprises ;

 Vu la délibération DAP n°16.01.02 du 4 février 2016 approuvant le règlement financier de la Région 
Centre-Val de Loire ;

 Vu la délibération DAP n°18.05.09 du 18 octobre 2018 portant délégation par l’Assemblée d’une partie 
de ses attributions à la Commission Permanente Régionale Centre-Val de Loire ;

 Vu le budget de la Région Centre-Val de Loire et ses éventuelles décisions modificatives ;

 Vu le budget de la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et ses éventuelles décisions 
modificatives ;

 Vu la délibération de l’Assemblée plénière de la Région Centre-Val de Loire DAP n°16.05.04 des 15 et 16 
décembre 2016 portant adoption du Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et 
d’Internationalisation de la Région Centre-Val de Loire (SRDEII) ;

 Vu la délibération de la Commission permanente régionale n° 18.03.31.21 du 16/03/2018 approuvant le 
règlement du dispositif CAP DEVELOPPEMENT CENTRE-VAL DE LOIRE volet Investissement Immobilier ;

 Vu la délibération n°XXXX-XXX du Conseil Communautaire en date du 25 juin 2020 octroyant une aide 
de 14 087 € au bénéficiaire et autorisant Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole ou son représentant à signer le présent contrat ;



3
 Vu la demande faite par l’entreprise en date du 29/08/2019, et le dossier de demande d’aide à 

l’immobilier complété par « l’entreprise » ;

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

Article 1er : Objet du contrat 

Dans le cadre de la compétence "développement économique", la Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole s’est donné pour ambition de favoriser la création de nouveaux emplois sur son 
territoire, et de pérenniser les emplois existants, conformément au Règlement Communautaire d’Aide à 
l’Immobilier d’Entreprises (R.C.A.I.E.), adopté par délibération du Conseil Communautaire en date du 15 
novembre 2018.

La Communauté d’agglomération a décidé d’attribuer une aide, selon les conditions établies dans le 
présent contrat, que le maître d’ouvrage et le bénéficiaire de l’opération, la SCI GALOPE et la SASU STB, parties 
prenantes de l’opération, déclarent connaître et accepter, pour l’action suivante :

Acquisition d’un bâtiment situé 92 rue Ampère – commune de Châteauroux, et aménagement du local 
à usage de stockage, bureaux et atelier, dans les conditions suivantes : 

 Acquisition du bâtiment et frais associés………………        86 730 € HT

 Travaux d’aménagement du bâtiment……………….…        79 009 € HT

Coût total      165 739 € HT

Création de 8 emplois E.T.P. (équivalent temps plein) en C.D.I., avec un minimum de 1 emploi, ou 1 
apprenti sur minimum une année, portant l’effectif de la SASU STB dans l’Indre à minimum 3 personnes en 
C.D.I. E.T.P. au terme d’un délai de trois ans. 

Article 2 : Mise en œuvre, durée du contrat et date d’effet 

2.1 Le suivi du programme et le contrôle de l’application de ce contrat sont assurés par la Communauté 
d’agglomération Châteauroux Métropole.

2.2 Le Contrat prend effet à la date de réception du courrier de saisine de la collectivité, soit le 29 août 2019 
pour une durée de trois ans, soit jusqu’au 28 août 2022.

2.3 Il prend fin à l’issue de ces trois années, au-delà desquelles, en absence de justificatifs de la totalité des 
investissements réalisés, la subvention ne pourra plus être versée.

Article 3 : Forme et montant de l’aide 

3.1 La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole apporte une aide financière au projet 
immobilier sous forme de subvention calculée comme suit :

8,5% de l’investissement immobilier total HT plafonné à la somme de 400 000 €, sur la base des devis, 
pour un montant maximum de subvention de 14 087 €. 

3.2 Compte tenu du programme d’investissement immobilier retenu de 165 739 euros HT, le montant de la 
participation financière de la Région est plafonné à 18 313 euros sous forme de subvention, soit 11,05 % 
du programme retenu. Cette participation financière intègre une bonification régionale de 30%.

3.3 Le versement de l’aide est conditionné à la création d’un minimum d’emplois.

Le détail de la subvention attribuée à la SCI GALOPE, conformément au règlement de la subvention, est le 
suivant :
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Investissement immobilier

Montant prévisionnel de l’opération Total maximum aide Châteauroux Métropole
14 087 € (8,5%)

Total maximum aide Région Centre-Val de Loire165 739 € HT
18 313 € (11,05%)

Programme de création d’emplois

Effectif de l’entreprise Minimum de création d’emplois 

2 salariés en CDI ETP 1 CDI ETP ou 
1 apprenti 

Article 4 : Modalités et conditions de versement de l’aide 

4.1 Le versement de la subvention s’effectuera par Châteauroux Métropole après signature du présent 
contrat et transmission des pièces prévues à l’article 4.2., sous condition que l’investissement 
immobilier soit réalisé au taux de la zone, toutes aides publiques confondues :

 Soit en un seul versement, sur justificatif des travaux et de la création d’emplois.
 Soit en deux versements décomposés comme suit :

  50% sur justificatif de l’investissement immobilier
  50% sur justificatif des créations d’emplois.

4.2 Le versement de l’aide s’effectuera sur production des pièces suivantes, adressées au Président de 
Châteauroux Métropole (Direction de l’Attractivité et du Développement économique – Place de la 
République - CS 80509 – 36 012 Châteauroux Cedex) :

 Documents justifiant le coût définitif de l’opération certifiés par un expert-comptable (si les factures 
sont inférieures au prévisionnel annoncé, le montant de la subvention sera recalculé. En revanche, si les 
factures sont supérieures au prévisionnel annoncé, le montant de la subvention reste inchangé),

 État des effectifs salariés attestant du nombre d’emplois en CDI ETP créés, établi par un professionnel    
inscrit à l’ordre des experts comptables, ou d’un commissaire aux comptes,

 Attestation des services fiscaux et de l’URSSAF, ou d’un professionnel inscrit à l’ordre des experts 
comptables, ou d’un commissaire aux comptes, certifiant que l’entreprise est bien à jour de ses 
obligations fiscales et sociales et datant de moins de trois mois,

 Attestation sur l’honneur de l’ensemble des aides sollicitées et obtenues par la SASU ETB, sur l’assiette 
du programme d’investissement du R.C.A.I.E. Cette attestation devra porter tant sur l’investissement 
que sur les autres types d’aides relatifs au programme.

Le bénéficiaire accepte en outre de fournir toute autre pièce comptable justificative de l’opération que 
la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole pourrait lui réclamer. 

4.3 Le versement de la subvention s’effectuera par la Région après signature du présent contrat et 
transmission par Châteauroux Métropole des justificatifs nécessaires, sous condition que 
l’investissement immobilier soit réalisé au taux de la zone, toutes aides publiques confondues :

 Soit en un seul versement, sur justificatifs des travaux et du versement de la subvention attribuée 
par Châteauroux Métropole.

 Soit en deux versements décomposés comme suit :
           50% sur justificatif de l’investissement immobilier et du premier versement par Châteauroux 

Métropole ;
           50% sur justificatif du second versement par Châteauroux Métropole.
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Justificatif(s) à envoyer par le bénéficiaire au Conseil régional du Centre-Val de Loire en 
version électronique au format .pdf ou .zip à l’adresse électronique suivante : 

gestion-dgfree@regioncentre.fr
Pour toute correspondance électronique adressée au Conseil Régional du Centre-Val de Loire, merci 
d’indiquer le numéro de contrat (xxxxxxx) et les coordonnées de votre structure

4.4    Les paiements dus par la collectivité seront effectués sur le compte bancaire suivant du maître d’ouvrage, 
la SCI GALOPE :

Domiciliation Code 
établissement Code guichet N° de Compte Clé

CELC 14505 00002 08002498077 44
FR76 1450 5000 0208 0024 9807 744

En cas de changement de coordonnées bancaires, le maître d’ouvrage, la SCI GALOPE, adressera à la 
Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole le nouveau relevé d’identité bancaire.

Article 5 : Engagements du bénéficiaire

5.1 Le bénéficiaire s’engage à conserver la propriété de l’actif sur une période de cinq ans à compter de 
l’attribution de la subvention par le Conseil communautaire, soit le 25 juin 2020.

5.2 Le bénéficiaire s’engage à réaliser l’action définie à l’article 1er de la présente convention, sous sa propre 
responsabilité et en mettant en œuvre tous les moyens à sa disposition. Le maître d’ouvrage est seul 
responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à 
ceux-ci lors de l’exécution de l’action. Il s’engage notamment à contracter toute assurance qui lui serait 
nécessaire.

5.3 Le bénéficiaire s’engage à rétrocéder intégralement l’aide en minorant les loyers facturés auprès de 
l’entreprise pendant toute la durée du bail commercial les liant. Les minorations de loyers devront 
commencer dès le premier versement de l’aide.

5.4 Le bénéficiaire s’engage à utiliser l’aide octroyée exclusivement à la réalisation de l’objet qui l’a motivée, 
et à conserver les pièces justificatives de dépenses liées à l’opération pendant une durée de 10 ans. Elle 
ne peut reverser tout ou partie de l’aide à un organisme tiers. 

Article 6 : Engagements de l’entreprise

6.1 L’entreprise s’engage à maintenir son activité sur le territoire de la Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole et à assurer le maintien des emplois créés à l’issue du programme visé à l’article 
1er sur une période de cinq ans à compter de l’attribution de la subvention par le Conseil 
communautaire, soit le 25 juin 2020..

6.2. L’entreprise s’engage à mentionner le soutien financier de la Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole et de la Région sur tout document officiel destiné à des tiers et relatif à l’action 
aidée, avec le logo fourni à cet effet par Châteauroux Métropole et la Région. Elle s’engage en outre à 
communiquer aux salariés de l’entreprise, par voie d’affichage ou par tout autre moyen, par 
l’intermédiaire de leurs représentants ou directement, la nature et le montant de l’aide.

6.3 L’entreprise s’engage à répondre favorablement aux sollicitations des organismes/cabinets de 
consultants chargés d'évaluer les dispositifs d'aides aux entreprises de Châteauroux Métropole et de la 
Région. Elle s’engage aussi à participer aux actions de communication de Châteauroux Métropole et de 
la Région ; à titre d‘exemple et dans ce cas, les éléments et les informations communiqués seront 
utilisées en concertation et en accord avec lui.

mailto:gestion-dgfree@regioncentre.fr
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Article 7 : Inexécution des obligations 

7.1 Dans le cas où le montant de l’aide prévu à la présente convention (article 3) engendrerait un 
dépassement du taux de la zone, suite à l’obtention de subventions supplémentaires, l’aide de 
l’agglomération serait recalculée pour rester dans la limite dudit taux.

7.2 En cas de défaillance de l’entreprise résultant de fautes graves de gestion ou de malversations 
reconnues par décision de justice, il appartiendra à l’entrepreneur de rembourser sur ses biens propres 
l’aide versée, sur simple demande de la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole valant 
mise en demeure. 

7.3 En cas de : 
 non-respect de l’engagement de création d’emplois,
 cessation d’activité de la SASU STB,
 vente du fonds, ou transfert de l’activité hors agglomération, pour quelque cause que ce soit, dans 

un délai de cinq ans à compter de l’octroi de la subvention par le Conseil communautaire, la totalité 
des aides perçues devra être remboursée immédiatement.

7.4 Si après une défaillance d'entreprise, un repreneur est désigné, et sous condition du maintien de la 
totalité des emplois, celui-ci peut bénéficier d'une réactivation de l’aide, sur les bases suivantes :
 programme d'investissement initial majoré des éventuels travaux ;
 total des aides à servir toutefois minoré du montant de l’aide effectivement versée antérieurement 

pour le projet précédent.
Ce maintien de l’aide n’est pas automatique, en particulier pour l’aide régionale qui nécessitera peut 
être une nouvelle demande, mais décidé au cas par cas au regard des conditions de la reprise.

7.5 Dans le cas où tout ou partie des sommes versées auraient été utilisées à des fins autres que celles 
prévues à l’article 1er de la présente convention, la Communauté d’agglomération Châteauroux 
Métropole exigera le reversement des sommes indûment perçues par le maître d’ouvrage.

7.6 Le reversement des sommes versées se fera selon les modalités prévues à l’article 11 du présent 
contrat.

Article 8 : Transfert de site

8.1 Les aides cessent d'être versées et celles déjà perçues doivent être immédiatement remboursées en cas 
de transfert de l'entreprise sur un nouveau site hors du territoire de la Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole, dans le délai de cinq ans à compter de l’octroi de la subvention par le Conseil 
communautaire.

8.2 Si le transfert se fait sur une autre commune de la Communauté d’agglomération Châteauroux 
Métropole dans les trois années du programme, et si l’entreprise remplit les conditions d’éligibilité 
décrites à l’article 4, les aides sont alors maintenues sans  modification du montant de la subvention.

Article 9 : Devoir d’information – Droit de contrôle

9.1 Le maître de l’ouvrage, la SCI GALOPE, et la SASU STB, bénéficiaire de l’opération, s’engagent à 
poursuivre avec la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole des liens d’information et 
d’échange sur l’évolution et le développement du projet. Notamment, ils communiqueront à la 
Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole, sur simple demande, le dernier exemplaire de 
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sa Déclaration Annuelle des Salaires, de sa déclaration de Taxe Professionnelle ou équivalent, de sa 
déclaration U.R.S.S.A.F., de sa liasse fiscale. 

9.2 Le maître d’ouvrage s’engage à prévenir dans les meilleurs délais la  Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole de toute modification significative du programme, de tout changement de 
répartition de capital ou de modification de ses statuts, et de toute forme de mise en redressement 
judiciaire ou de liquidation de biens.

9.3 La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole se réserve le droit d’exercer un contrôle sur 
pièces et sur place, qui consiste en un examen de l’ensemble des pièces justificatives relatives au coût 
de l’action aidée, ainsi qu’à l’effectif concerné. Le bénéficiaire s’engage à se soumettre à tout contrôle 
technique, administratif et financier sur pièce et/ou sur place par Châteauroux Métropole ou la Région, 
ou par toute autorité missionnée par elles.

Article 10 : Modification de la convention

Hors le cas prévu à l’article 6.1 du présent contrat, toute modification des termes du présent contrat 
doit faire l’objet d’un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que le 
présent contrat. 

Article 11 : Dénonciation et résiliation du contrat

11.1 Hors les cas limitativement énumérés dans les articles précédents, le maître d’ouvrage et le bénéficiaire 
peuvent renoncer à tout moment à l’exécution du présent contrat, moyennant un préavis écrit de deux 
mois et sans être tenu à une quelconque indemnité à ce titre. Dans ce cas, ils s’engagent à rembourser 
la totalité de l’aide prévue sauf conclusion d’un avenant précisant un droit à la partie de l’aide 
correspondant à l’exécution partielle de l’action.

11.2 La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et/ou la Région peuvent décider, après mise 
en demeure écrite restée sans effet pendant une durée de 30 jours, de mettre un terme au contrat en 
cas d’inexécution injustifiée par le maître de l’ouvrage, la  SCI  GALOPE et la  SASU STB,  
bénéfic iaire de l ’opération,  d’une des obligations qui leur incombent.

11.3 La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et/ou la Région peuvent mettre fin au 
contrat, sans préavis ni indemnité quelconque de sa part, dès lors que l’entreprise fait l’objet d’une 
procédure de redressement judiciaire ou de mise en liquidation judiciaire.

11.4 La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et/ou la Région peuvent décider de même 
mettre fin au contrat, sans préavis ni indemnité quelconque de sa part, dès lors que le maître de 
l’ouvrage, la SCI BONY-MANDARD ou l’EURL BONY-MANDARD, bénéficiaire de l’opération, ont fait des 
déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir l’aide prévue dans le contrat ou qu’il n’y a pas de 
respect de la législation fiscale, sociale et environnementale en vigueur.

Article 12 – Aliénation des biens – Résiliation du Contrat

En cas d'aliénation des biens concernés avant le terme initialement prévu, les aides seront remboursées 
dans leur intégralité.

En cas de résiliation du contrat, soit demandée par le maître de l’ouvrage moyennant un préavis écrit de 
deux mois, soit par la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole ou la Région pour inexécution, 
non-respect des délais, fausse déclaration, redressement ou liquidation judiciaire, utilisation des sommes 
versées à d’autres fins, non-respect de la législation sociale et environnementale en vigueur, ou pour non-
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respect d’un des articles de ce contrat, la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole  ou la Région 
se réserve le droit d’exiger, sous forme de titre exécutoire ou de déclaration de créance, le remboursement des 
sommes versées.

 

Article 13 – Litiges

Les Présidents de la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et du CONSEIL REGIONAL 
CENTRE-VAL DE LOIRE certifient le caractère exécutoire de cette décision qui peut faire l’objet d’un recours 
devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans CEDEX 1, dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. Le tribunal administratif peut également être saisi par 
l’application informatique " Télérecours citoyens" accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr dans 
ce même délai.

Fait, en quatre exemplaires originaux,
à Orléans, le xxxxxxx

Pour le bénéficiaire,
La SCI GALOPE,

Le Gérant,

David ROBERT

Pour l’entreprise,
La SASU SOUDURE TUYAUTERIE BERRICHONNE,

Le Président,

David ROBERT

Pour la Communauté d’agglomération
Châteauroux Métropole,

Le Président,

Gil AVEROUS

Pour la Région,
Pour le Président du Conseil Régional et par 

délégation,
Le Vice-Président,

Harold HUWART

http://www.telerecours.fr
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Commission Développement du territoire et Attractivité du 12/06/20

Conseil Communautaire du 25/06/20

2 :  Aide à l'immobilier d'entreprises -  Demande présentée par la SARL Etablissements Aubert-
Commune de Déols

Le rapporteur : Mme Catherine DUPONT

Dans  le  cadre  de sa  politique de développement  économique,  la  Communauté  d’agglomération
Châteauroux  Métropole  a  adopté  en  2009  un  règlement  communautaire  d’aide  à  l’immobilier
d’entreprises, modifié par délibération du Conseil Communautaire en date du 15 novembre 2018.

Le garage Aubert, installé avenue du général de Gaulle à Déols, a été créé en 1969 pour exercer les
activités de ventes automobiles et réparation mécanique, avant de développer l’activité réparation
carrosserie  en  1981,  puis  le  dépannage  remorquage  en  1997.  En  2006,  l’activité  réparation
carrosserie a été déménagée dans un local plus grand et plus adapté, sur la commune de Coings.
Aujourd’hui, ce sont 20 collaborateurs qui travaillent au sein des Etablissements Aubert.

Dans  une  logique  de  croissance  continue,  Monsieur  Christophe  Aubert,  gérant,  souhaite  réunir
toutes  ses  activités  au  sein  d’un  même  site,  spacieux  et  fonctionnel,  sur  la  zone  industrielle
aéroportuaire,  rue  Clément  Ader,  commune  de  Déols.  Ce  déménagement  sera  propice  au
développement de l’activité services aux professionnels, avec l’objectif de créer 3 nouveaux emplois.
L’investissement immobilier,  estimé à 1.6 millions d’euros  (acquisition du terrain comprise),  sera
porté par la SCI CMCV Grand Déols.

Conformément au règlement communautaire d’aide à l’immobilier d’entreprises,  la  communauté
d’agglomération peut apporter à la société Etablissements Aubert une aide financière sous forme de
subvention d’un montant prévisionnel de 34 000 € (8,5% de l’investissement prévisionnel plafonné à
400 000 €). 
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La subvention sera versée à la SCI CMCV Grands Déols, maître d’ouvrage de l’opération immobilière,
sous réserve de la fourniture de justificatifs portant sur le coût de l’opération immobilière, et sur le
recrutement a minima de 2 emplois  en CDI  ETP ou d’un CDI  ETP et  un apprenti  sur une durée
minimale d’un an par la société Etablissements Aubert.

Il est proposé au Conseil communautaire :

- d'approuver le versement d’une subvention à hauteur de 34 000 € maximum, à la SCI CMCV 
Grands Déols,

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer le contrat à intervenir entre le bénéficiaire, 
le maître d’ouvrage de l’opération immobilière, Châteauroux Métropole et la Région Centre Val 
de Loire, conformément au règlement de la subvention.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Développement du territoire et Attractivité 12 juin 2020

Commission finances et affaires générales 12 juin 2020
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Aide de la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole
Contrat n°2020-04
Règlement communautaire d’aide à l’immobilier d’entreprises
Montant de subvention : 34 000 €

Aide de la Région Centre-Val de Loire
Contrat n° 2020 - XXXXXXXXX
Contrat d’appui aux projets de développement des entreprises – CAP’DEVELOPPEMENT CENTRE-VAL 
DE LOIRE
Volet : INVESTISSEMENT IMMOBILIER
Montant de subvention : 44 200 €

Aide à l’Immobilier d’entreprises

CONTRAT

ENTRE

La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole, sise à l’hôtel de ville de Châteauroux – CS 80509 - 
36012 Châteauroux Cedex, représentée par son Président en exercice, Monsieur Gil Avérous, dûment habilité 
par la délibération n° 2014-008 du 17 avril 2014, ci-après désignée « Châteauroux Métropole »,

D’une part,
ET

La Région Centre-Val de Loire, sise 9 rue Saint Pierre Lentin – CS 94117 – 45041 Orléans Cedex 1, représentée 
par le Président du Conseil Régional en exercice, Monsieur François Bonneau, dûment habilité par la 
délibération de la Commission permanente régionale en date du 14/02/2020 (CPR XX.XX.XX.XX), ci-après 
dénommée « la Région »,

D’autre part,
ET      

La SCI CMCV GRANDS DEOLS, société civile immobilière au capital de 800 €, immatriculée au registre du 
Commerce et des Sociétés de Châteauroux sous le numéro 853-767-135, ayant son siège social 1 route de 
Coings, 36130 COINGS représentée par M. Christophe AUBERT, agissant en qualité de gérant, maître d’ouvrage 
de l’opération immobilière, ci-après dénommée « le bénéficiaire »,

De troisième part,
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ET

Les ETABLISSEMENTS AUBERT, SARL au capital de 7 622.45 €, immatriculée au registre du Commerce et des 
Sociétés de Châteauroux sous le numéro 331-888-925, ayant son siège social 71 avenue du Général de Gaulle, 
36130 DEOLS représentée par M. Christophe AUBERT, agissant en qualité de gérant, bénéficiaire de l’opération, 
ci-après dénommée « l’entreprise »,

De quatrième part,

 Vu le régime cadre exempté n° SA 39252, relatif aux aides à finalité régionale pour la période 2014-
2020, adopté sur la base du règlement général d’exemption par catégorie n° 651/2014 du 17 juin 2014 
de la Commission européenne, publié au JOUE du 26 juin 2014 ;

 Vu le décret n° 2016-733 du 2 juin 2016 actualisant le régime des aides à l'investissement immobilier et 
à la location d'immeubles accordées aux entreprises par les collectivités territoriales et leurs 
groupements ;

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1611-4, L.4221-1 et 
L1511-3 ;

 Vu la loi n°2000-321 du 12/04/2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 10 ;

 Vu la signature de la convention en date du 14/09/2018 portant sur la mise en œuvre d’un partenariat 
économique entre la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et la Région Centre-Val 
de Loire ;

 Vu la délibération n°2018-214 du Conseil Communautaire en date du 15 novembre 2018 adoptant le 
Règlement Communautaire d’Aide à l’Immobilier d’entreprises ;

 Vu la délibération DAP n°16.01.02 du 4 février 2016 approuvant le règlement financier de la Région 
Centre-Val de Loire ;

 Vu la délibération DAP n°18.05.09 du 18 octobre 2018 portant délégation par l’Assemblée d’une partie 
de ses attributions à la Commission Permanente Régionale Centre-Val de Loire ;

 Vu le budget de la Région Centre-Val de Loire et ses éventuelles décisions modificatives ;

 Vu le budget de la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et ses éventuelles décisions 
modificatives ;

 Vu la délibération de l’Assemblée plénière de la Région Centre-Val de Loire DAP n°16.05.04 des 15 et 16 
décembre 2016 portant adoption du Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et 
d’Internationalisation de la Région Centre-Val de Loire (SRDEII) ;

 Vu la délibération de la Commission permanente régionale n° 18.03.31.21 du 16/03/2018 approuvant le 
règlement du dispositif CAP DEVELOPPEMENT CENTRE-VAL DE LOIRE volet Investissement Immobilier ;

 Vu la délibération n°XXXX-XXX du Conseil Communautaire en date du 25 juin 2020 octroyant une aide 
de 34 000 € au bénéficiaire et autorisant Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole ou son représentant à signer le présent contrat ;
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 Vu la demande faite par l’entreprise en date du 18/06/2019, et le dossier de demande d’aide à 

l’immobilier complété par « l’entreprise » ;

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

Article 1er : Objet du contrat 

Dans le cadre de la compétence "développement économique", la Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole s’est donné pour ambition de favoriser la création de nouveaux emplois sur son 
territoire, et de pérenniser les emplois existants, conformément au Règlement Communautaire d’Aide à 
l’Immobilier d’Entreprises (R.C.A.I.E.), adopté par délibération du Conseil Communautaire en date du 15 
novembre 2018.

La Communauté d’agglomération a décidé d’attribuer une aide, selon les conditions établies dans le 
présent contrat, que le maître d’ouvrage et le bénéficiaire de l’opération, la SCI CMCV GRANDS DEOLS et la 
SARL ETABLISSEMENTS AUBERT, parties prenantes de l’opération, déclarent connaître et accepter, pour l’action 
suivante :

Acquisition d’un terrain sur la zone industrielle aéroportuaire – commune de Déols et construction 
d’un bâtiment à usage de réparation mécanique et réparation carrosserie pour un montant total d’environ 
1 600 000 € HT. L’assiette de dépenses retenues pour l’aide à l’immobilier s’articulent comme suit :

 Acquisition du terrain                                                    230 724 € HT

 Gros œuvre et aménagement du terrain                   552 947 € HT

Coût total retenu      783 671 € HT

Création de 2 emplois E.T.P. (équivalent temps plein) en C.D.I., avec un minimum de 1 emploi, ou 1 
apprenti sur minimum une année, portant l’effectif des ETABLISSEMENTS AUBERT dans l’Indre à minimum 22 
personnes en C.D.I. E.T.P. au terme d’un délai de trois ans. 

Article 2 : Mise en œuvre, durée du contrat et date d’effet 

2.1 Le suivi du programme et le contrôle de l’application de ce contrat sont assurés par la Communauté 
d’agglomération Châteauroux Métropole.

2.2 Le Contrat prend effet à la date de réception du courrier de saisine de la collectivité, soit le 18 juin 2019 
pour une durée de trois ans, soit jusqu’au 17 juin 2022.

2.3 Il prend fin à l’issue de ces trois années, au-delà desquelles, en absence de justificatifs de la totalité des 
investissements réalisés, la subvention ne pourra plus être versée.

Article 3 : Forme et montant de l’aide 

3.1 La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole apporte une aide financière au projet 
immobilier sous forme de subvention calculée comme suit :

8,5% de l’investissement immobilier total HT plafonné à la somme de 400 000 €, sur la base des devis, 
pour un montant maximum de subvention de 34 000 €. 

3.2 Compte tenu du programme d’investissement immobilier retenu de 783 671 euros HT, le montant de la 
participation financière de la Région est plafonné à 44 200 euros sous forme de subvention. Cette 
participation financière intègre une bonification régionale de 30%.

3.3 Le versement de l’aide est conditionné à la création d’un minimum d’emplois.
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Le détail de la subvention attribuée à la SCI CMCV GRANDS DEOLS, conformément au règlement de la 
subvention, est le suivant :

Investissement immobilier

Montant prévisionnel de l’opération Total maximum aide Châteauroux Métropole
34 000 €

Total maximum aide Région Centre-Val de Loire783 671 € HT
44 200 €

Programme de création d’emplois

Effectif de l’entreprise Minimum de création d’emplois 

20 salariés en CDI ETP et apprentis 2 CDI ETP ou 
1 apprenti et 1 CDI ETP

Article 4 : Modalités et conditions de versement de l’aide 

4.1 Le versement de la subvention s’effectuera par Châteauroux Métropole après signature du présent 
contrat et transmission des pièces prévues à l’article 4.2., sous condition que l’investissement 
immobilier soit réalisé au taux de la zone, toutes aides publiques confondues :

 Soit en un seul versement, sur justificatif des travaux et de la création d’emplois.
 Soit en deux versements décomposés comme suit :

  50% sur justificatif de l’investissement immobilier
  50% sur justificatif des créations d’emplois.

4.2 Le versement de l’aide s’effectuera sur production des pièces suivantes, adressées au Président de 
Châteauroux Métropole (Direction de l’Attractivité et du Développement économique – Place de la 
République - CS 80509 – 36 012 Châteauroux Cedex) :

 Documents justifiant le coût définitif de l’opération certifiés par un expert-comptable (si les factures 
sont inférieures au prévisionnel annoncé, le montant de la subvention sera recalculé. En revanche, si les 
factures sont supérieures au prévisionnel annoncé, le montant de la subvention reste inchangé),

 État des effectifs salariés attestant du nombre d’emplois en CDI ETP créés, établi par un professionnel    
inscrit à l’ordre des experts comptables, ou d’un commissaire aux comptes,

 Attestation des services fiscaux et de l’URSSAF, ou d’un professionnel inscrit à l’ordre des experts 
comptables, ou d’un commissaire aux comptes, certifiant que l’entreprise est bien à jour de ses 
obligations fiscales et sociales et datant de moins de trois mois,

 Attestation sur l’honneur de l’ensemble des aides sollicitées et obtenues par la SARL ETABLISSEMENTS 
AUBERT, sur l’assiette du programme d’investissement du R.C.A.I.E. Cette attestation devra porter tant 
sur l’investissement que sur les autres types d’aides relatifs au programme.

Le bénéficiaire accepte en outre de fournir toute autre pièce comptable justificative de l’opération que 
la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole pourrait lui réclamer. 

4.3 Le versement de la subvention s’effectuera par la Région après signature du présent contrat et 
transmission par Châteauroux Métropole des justificatifs nécessaires, sous condition que 
l’investissement immobilier soit réalisé au taux de la zone, toutes aides publiques confondues :

 Soit en un seul versement, sur justificatifs des travaux et du versement de la subvention attribuée 
par Châteauroux Métropole.

 Soit en deux versements décomposés comme suit :
           50% sur justificatif de l’investissement immobilier et du premier versement par Châteauroux 

Métropole ;
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           50% sur justificatif du second versement par Châteauroux Métropole.

Justificatif(s) à envoyer par le bénéficiaire au Conseil régional du Centre-Val de Loire en 
version électronique au format .pdf ou .zip à l’adresse électronique suivante : 

gestion-dgfree@regioncentre.fr
Pour toute correspondance électronique adressée au Conseil Régional du Centre-Val de Loire, merci 
d’indiquer le numéro de contrat (XXXXXXXXXXX) et les coordonnées de votre structure

4.4    Les paiements dus par la collectivité seront effectués sur le compte bancaire suivant du maître d’ouvrage, 
la SCI CMCV GRANDS DEOLS :

Domiciliation Code 
établissement Code guichet N° de Compte Clé

CIC 30047 14870 00020310501 77
FR76 1055 8025 2719 4352 0020 001

En cas de changement de coordonnées bancaires, le maître d’ouvrage, la SCI CMCV GRANDS DEOLS, 
adressera à la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole le nouveau relevé d’identité 
bancaire.

Article 5 : Engagements du bénéficiaire

5.1 Le bénéficiaire s’engage à conserver la propriété de l’actif sur une période de cinq ans à compter de 
l’attribution de la subvention par le Conseil communautaire, soit le 25 juin 2020.

5.2 Le bénéficiaire s’engage à réaliser l’action définie à l’article 1er de la présente convention, sous sa propre 
responsabilité et en mettant en œuvre tous les moyens à sa disposition. Le maître d’ouvrage est seul 
responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à 
ceux-ci lors de l’exécution de l’action. Il s’engage notamment à contracter toute assurance qui lui serait 
nécessaire.

5.3 Le bénéficiaire s’engage à rétrocéder intégralement l’aide en minorant les loyers facturés auprès de 
l’entreprise pendant toute la durée du bail commercial les liant. Les minorations de loyers devront 
commencer dès le premier versement de l’aide.

5.4 Le bénéficiaire s’engage à utiliser l’aide octroyée exclusivement à la réalisation de l’objet qui l’a motivée, 
et à conserver les pièces justificatives de dépenses liées à l’opération pendant une durée de 10 ans. Elle 
ne peut reverser tout ou partie de l’aide à un organisme tiers. 

Article 6 : Engagements de l’entreprise

6.1 L’entreprise s’engage à maintenir son activité sur le territoire de la Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole et à assurer le maintien des emplois créés à l’issue du programme visé à l’article 
1er sur une période de cinq ans à compter de l’attribution de la subvention par le Conseil 
communautaire, soit le 25 juin 2020.

6.2. L’entreprise s’engage à mentionner le soutien financier de la Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole et de la Région sur tout document officiel destiné à des tiers et relatif à l’action 
aidée, avec le logo fourni à cet effet par Châteauroux Métropole et la Région. Elle s’engage en outre à 
communiquer aux salariés de l’entreprise, par voie d’affichage ou par tout autre moyen, par 
l’intermédiaire de leurs représentants ou directement, la nature et le montant de l’aide.

6.3 L’entreprise s’engage à répondre favorablement aux sollicitations des organismes/cabinets de 
consultants chargés d'évaluer les dispositifs d'aides aux entreprises de Châteauroux Métropole et de la 
Région. Elle s’engage aussi à participer aux actions de communication de Châteauroux Métropole et de 

mailto:gestion-dgfree@regioncentre.fr
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la Région ; à titre d‘exemple et dans ce cas, les éléments et les informations communiqués seront 
utilisées en concertation et en accord avec lui.

Article 7 : Inexécution des obligations 

7.1 Dans le cas où le montant de l’aide prévu à la présente convention (article 3) engendrerait un 
dépassement du taux de la zone, suite à l’obtention de subventions supplémentaires, l’aide de 
l’agglomération serait recalculée pour rester dans la limite dudit taux.

7.2 En cas de défaillance de l’entreprise résultant de fautes graves de gestion ou de malversations 
reconnues par décision de justice, il appartiendra à l’entrepreneur de rembourser sur ses biens propres 
l’aide versée, sur simple demande de la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole valant 
mise en demeure. 

7.3 En cas de : 
 non-respect de l’engagement de création d’emplois,
 cessation d’activité de la SARL ETABLISSEMENTS AUBERT,
 vente du fonds, ou transfert de l’activité hors agglomération, pour quelque cause que ce soit, dans 

un délai de cinq ans à compter de l’octroi de la subvention par le Conseil communautaire, la totalité 
des aides perçues devra être remboursée immédiatement.

7.4 Si après une défaillance d'entreprise, un repreneur est désigné, et sous condition du maintien de la 
totalité des emplois, celui-ci peut bénéficier d'une réactivation de l’aide, sur les bases suivantes :
 programme d'investissement initial majoré des éventuels travaux ;
 total des aides à servir toutefois minoré du montant de l’aide effectivement versée antérieurement 

pour le projet précédent.
Ce maintien de l’aide n’est pas automatique, , en particulier pour l’aide régionale qui nécessitera peut 
être une nouvelle demande, mais décidé au cas par cas au regard des conditions de la reprise.

7.5 Dans le cas où tout ou partie des sommes versées auraient été utilisées à des fins autres que celles 
prévues à l’article 1er de la présente convention, la Communauté d’agglomération Châteauroux 
Métropole exigera le reversement des sommes indûment perçues par le maître d’ouvrage.

7.6 Le reversement des sommes versées se fera selon les modalités prévues à l’article 11 du présent 
contrat.

Article 8 : Transfert de site

8.1 Les aides cessent d'être versées et celles déjà perçues doivent être immédiatement remboursées en cas 
de transfert de l'entreprise sur un nouveau site hors du territoire de la Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole, dans le délai de cinq ans à compter de l’octroi de la subvention par le Conseil 
communautaire.

8.2 Si le transfert se fait sur une autre commune de la Communauté d’agglomération Châteauroux 
Métropole dans les trois années du programme, et si l’entreprise remplit les conditions d’éligibilité 
décrites à l’article 4, les aides sont alors maintenues sans  modification du montant de la subvention.

Article 9 : Devoir d’information – Droit de contrôle

9.1 Le maître de l’ouvrage, la SCI CMCV GRANDS DEOLS, et la SARL ETABLISSEMENTS AUBERT, bénéficiaire 
de l’opération, s’engagent à poursuivre avec la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole 
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des liens d’information et d’échange sur l’évolution et le développement du projet. Notamment, ils 
communiqueront à la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole, sur simple demande, le 
dernier exemplaire de sa Déclaration Annuelle des Salaires, de sa déclaration de Taxe Professionnelle ou 
équivalent, de sa déclaration U.R.S.S.A.F., de sa liasse fiscale. 

9.2 Le maître d’ouvrage s’engage à prévenir dans les meilleurs délais la  Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole de toute modification significative du programme, de tout changement de 
répartition de capital ou de modification de ses statuts, et de toute forme de mise en redressement 
judiciaire ou de liquidation de biens.

9.3 La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole se réserve le droit d’exercer un contrôle sur 
pièces et sur place, qui consiste en un examen de l’ensemble des pièces justificatives relatives au coût 
de l’action aidée, ainsi qu’à l’effectif concerné. Le bénéficiaire s’engage à se soumettre à tout contrôle 
technique, administratif et financier sur pièce et/ou sur place par Châteauroux Métropole ou la Région, 
ou par toute autorité missionnée par elles.

Article 10 : Modification de la convention

Hors le cas prévu à l’article 6.1 du présent contrat, toute modification des termes du présent contrat 
doit faire l’objet d’un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que le 
présent contrat. 

Article 11 : Dénonciation et résiliation du contrat

11.1 Hors les cas limitativement énumérés dans les articles précédents, le maître d’ouvrage et le bénéficiaire 
peuvent renoncer à tout moment à l’exécution du présent contrat, moyennant un préavis écrit de deux 
mois et sans être tenu à une quelconque indemnité à ce titre. Dans ce cas, ils s’engagent à rembourser 
la totalité de l’aide prévue sauf conclusion d’un avenant précisant un droit à la partie de l’aide 
correspondant à l’exécution partielle de l’action.

11.2 La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et/ou la Région peuvent décider, après mise 
en demeure écrite restée sans effet pendant une durée de 30 jours, de mettre un terme au contrat en 
cas d’inexécution injustifiée par le maître de l’ouvrage, la  SCI  CMCV GRANDS DEOLS et  la  SARL 
ETABLISSEMENTS AUBERT,  bénéfic iaire de l ’opération,  d’une des obligations qui leur 
incombent.

11.3 La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et/ou la Région peuvent mettre fin au 
contrat, sans préavis ni indemnité quelconque de sa part, dès lors que l’entreprise fait l’objet d’une 
procédure de redressement judiciaire ou de mise en liquidation judiciaire.

11.4 La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et/ou la Région peuvent décider de même 
mettre fin au contrat, sans préavis ni indemnité quelconque de sa part, dès lors que le maître de 
l’ouvrage, la SCI CMCV GRANDS DEOLS ou la SARL ETABLISSEMENTS AUBERT, bénéficiaire de l’opération, 
ont fait des déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir l’aide prévue dans le contrat ou qu’il n’y a 
pas de respect de la législation fiscale, sociale et environnementale en vigueur.

Article 12 – Aliénation des biens – Résiliation du Contrat

En cas d'aliénation des biens concernés avant le terme initialement prévu, les aides seront remboursées 
dans leur intégralité.
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En cas de résiliation du contrat, soit demandée par le maître de l’ouvrage moyennant un préavis écrit 

de deux mois, soit par la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole ou la Région pour inexécution, 
non-respect des délais, fausse déclaration, redressement ou liquidation judiciaire, utilisation des sommes 
versées à d’autres fins, non-respect de la législation sociale et environnementale en vigueur, ou pour non-
respect d’un des articles de ce contrat, la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole  ou la Région 
se réserve le droit d’exiger, sous forme de titre exécutoire ou de déclaration de créance, le remboursement des 
sommes versées.

 

Article 13 – Litiges

Les Présidents de la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et du CONSEIL REGIONAL 
CENTRE-VAL DE LOIRE certifient le caractère exécutoire de cette décision qui peut faire l’objet d’un recours 
devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans CEDEX 1, dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. Le tribunal administratif peut également être saisi par 
l’application informatique " Télérecours citoyens" accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr dans 
ce même délai.

Fait, en quatre exemplaires originaux,
à Orléans, le xxxxxxxxxxx

Pour le bénéficiaire,
La SCI CMCV GRANDS DEOLS,

Le Gérant,

Christophe AUBERT

Pour l’entreprise,
La SARL ETABLISSEMENTS AUBERT,

Le Gérant,

Christophe AUBERT

Pour la Communauté d’agglomération
Châteauroux Métropole,

Le Président,

Gil AVEROUS

Pour la Région,
Pour le Président du Conseil Régional et par 

délégation,
Le Vice-Président,

Harold HUWART

http://www.telerecours.fr
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Commission Développement du territoire et Attractivité du 12/06/20

Conseil Communautaire du 25/06/20

3 : Aide à l'immobilier d'entreprises - Demande présentée par la SAS Ferme et Jardin - Commune
de Montierchaume

Le rapporteur : Mme Catherine DUPONT

Dans  le  cadre  de sa  politique de développement  économique,  la  Communauté  d’agglomération
Châteauroux  Métropole  a  adopté  en  2009  un  règlement  communautaire  d’aide  à  l’immobilier
d’entreprises, modifié par délibération du Conseil Communautaire en date du 15 novembre 2018.

Le groupe Cloué, acteur majeur du machinisme agricole et motoculture en Région Centre – Val de
Loire,  fort  de  ses  4  activités  (agriculture,  motoculture,  élevage,  viti-viniculture),  présent  sur  13
départements avec 25 magasins de proximité, ambitionne de créer une plateforme logistique et de
montage sur la zone industrielle de La Malterie – commune de Montierchaume.

Ce projet poursuit 2 objectifs : la création d’une plateforme logistique pour la gestion centralisée de
l’activité  « pièces  de  rechange »  (centralisation  des  stocks)  et  la  création  d’une  plateforme  de
montage du matériel (gains de productivité et réduction des coûts de transport).

Cette plateforme de 2 000 m² couverts, construite sur un terrain de 22 750 m² acquis auprès de
Châteauroux Métropole en mars 2020, se décomposera comme suit : 800 m² pour le montage avec 7
postes de travail, 750 m² pour le stockage des pièces, 450 m² de bureaux. Le coût total du projet est
estimé à 2.5 millions d’euros. L’investissement sera porté par l’entité Cloué Logistique SAS tandis que
l’exploitation sera réalisée par l’entité Ferme et Jardin qui a pour objectif la création de 20 emplois
sur le site de La Malterie, qui s’ajouteront aux 14 CDI ETP actuels.
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Conformément au règlement communautaire d’aide à l’immobilier d’entreprises,  la  communauté
d’agglomération  peut  apporter  à  la  société  Ferme  et  Jardin  une  aide  financière  sous  forme  de
subvention d’un montant prévisionnel de 34 000 € (8,5% de l’investissement prévisionnel plafonné à
400 000 €). 

La subvention sera versée à la SAS Cloué Logistique, maître d’ouvrage de l’opération immobilière,
sous réserve de la fourniture de justificatifs portant sur le coût de l’opération immobilière, et sur le
recrutement a minima de 2 emplois  en CDI  ETP ou d’un CDI  ETP et  un apprenti  sur une durée
minimale d’un an par la société Ferme et Jardin.

Il est proposé au Conseil communautaire :

- d'approuver le versement d’une subvention à hauteur de 34 000 € maximum, à la SAS Cloué  
Logistique.

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer le contrat à intervenir entre le bénéficiaire, 
le maître d’ouvrage de l’opération immobilière, Châteauroux Métropole et la Région Centre Val  
de Loire, conformément au règlement de la subvention.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Développement du territoire et Attractivité 12 juin 2020

Commission finances et affaires générales 12 juin 2020
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Aide de la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole
Contrat n°2020-03
Règlement communautaire d’aide à l’immobilier d’entreprises
Montant de subvention : 34 000 €

Aide de la Région Centre-Val de Loire
Contrat n° 2020 - XXXXXXXXX
Contrat d’appui aux projets de développement des entreprises – CAP’DEVELOPPEMENT CENTRE-VAL 
DE LOIRE
Volet : INVESTISSEMENT IMMOBILIER
Montant de subvention : 44 200 €

Aide à l’Immobilier d’entreprises

CONTRAT

ENTRE

La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole, sise à l’hôtel de ville de Châteauroux – CS 80509 - 
36012 Châteauroux Cedex, représentée par son Président en exercice, Monsieur Gil Avérous, dûment habilité 
par la délibération n° 2014-008 du 17 avril 2014, ci-après désignée « Châteauroux Métropole »,

D’une part,
ET

La Région Centre-Val de Loire, sise 9 rue Saint Pierre Lentin – CS 94117 – 45041 Orléans Cedex 1, représentée 
par le Président du Conseil Régional en exercice, Monsieur François Bonneau, dûment habilité par la 
délibération de la Commission permanente régionale en date du 14/02/2020 (CPR XX.XX.XX.XX), ci-après 
dénommée « la Région »,

D’autre part,
ET      

La SAS CLOUE LOGISTIQUE, société par actions simplifiée au capital de 10 000 €, immatriculée au registre du 
Commerce et des Sociétés de Châteauroux sous le numéro 882-039-159, ayant son siège social 7 route de 
Pellevoisin, 36240 GEHEE représentée par M. Vincent CLOUE, agissant en qualité de gérant, maître d’ouvrage de 
l’opération immobilière, ci-après dénommée « le bénéficiaire »,

De troisième part,
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ET

La SAS FERME ET JARDIN, société par actions simplifiée au capital de 100 000 €, immatriculée au registre du 
Commerce et des Sociétés de Châteauroux sous le numéro 809-821-432, ayant son siège social 7 route de 
Pellevoisin, 36240 GEHEE représentée par M. Vincent CLOUE, agissant en qualité de gérant, bénéficiaire de 
l’opération, ci-après dénommée « l’entreprise »,

De quatrième part,

 Vu le régime cadre exempté n° SA 39252, relatif aux aides à finalité régionale pour la période 2014-
2020, adopté sur la base du règlement général d’exemption par catégorie n° 651/2014 du 17 juin 2014 
de la Commission européenne, publié au JOUE du 26 juin 2014 ;

 Vu le décret n° 2016-733 du 2 juin 2016 actualisant le régime des aides à l'investissement immobilier et 
à la location d'immeubles accordées aux entreprises par les collectivités territoriales et leurs 
groupements ;

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1611-4, L.4221-1 et 
L1511-3 ;

 Vu la loi n°2000-321 du 12/04/2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 10 ;

 Vu la signature de la convention en date du 14/09/2018 portant sur la mise en œuvre d’un partenariat 
économique entre la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et la Région Centre-Val 
de Loire ;

 Vu la délibération n°2018-214 du Conseil Communautaire en date du 15 novembre 2018 adoptant le 
Règlement Communautaire d’Aide à l’Immobilier d’entreprises ;

 Vu la délibération DAP n°16.01.02 du 4 février 2016 approuvant le règlement financier de la Région 
Centre-Val de Loire ;

 Vu la délibération DAP n°18.05.09 du 18 octobre 2018 portant délégation par l’Assemblée d’une partie 
de ses attributions à la Commission Permanente Régionale Centre-Val de Loire ;

 Vu le budget de la Région Centre-Val de Loire et ses éventuelles décisions modificatives ;

 Vu le budget de la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et ses éventuelles décisions 
modificatives ;

 Vu la délibération de l’Assemblée plénière de la Région Centre-Val de Loire DAP n°16.05.04 des 15 et 16 
décembre 2016 portant adoption du Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et 
d’Internationalisation de la Région Centre-Val de Loire (SRDEII) ;

 Vu la délibération de la Commission permanente régionale n° 18.03.31.21 du 16/03/2018 approuvant le 
règlement du dispositif CAP DEVELOPPEMENT CENTRE-VAL DE LOIRE volet Investissement Immobilier ;

 Vu la délibération n°XXXX-XXX du Conseil Communautaire en date du 25 juin 2020 octroyant une aide 
de 34 000 € au bénéficiaire et autorisant Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole ou son représentant à signer le présent contrat ;
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 Vu la demande faite par l’entreprise en date du 28/11/2019, et le dossier de demande d’aide à 

l’immobilier complété par « l’entreprise » ;

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

Article 1er : Objet du contrat 

Dans le cadre de la compétence "développement économique", la Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole s’est donné pour ambition de favoriser la création de nouveaux emplois sur son 
territoire, et de pérenniser les emplois existants, conformément au Règlement Communautaire d’Aide à 
l’Immobilier d’Entreprises (R.C.A.I.E.), adopté par délibération du Conseil Communautaire en date du 15 
novembre 2018.

La Communauté d’agglomération a décidé d’attribuer une aide, selon les conditions établies dans le 
présent contrat, que le maître d’ouvrage et le bénéficiaire de l’opération, la SAS CLOUE LOGISTIQUE et la SAS 
FERME ET JARDIN, parties prenantes de l’opération, déclarent connaître et accepter, pour l’action suivante :

Acquisition d’un terrain sur la zone industrielle de La Malterie – commune de Montierchaume et 
construction d’un bâtiment à usage de plateforme logistique et de montage pour un montant total d’environ  
2 550 000 € HT. L’assiette de dépenses retenues pour l’aide à l’immobilier s’articulent comme suit :

 Acquisition du terrain                                                     204 759 € HT

 Gros œuvre et aménagement du terrain                        388 850 € HT

Coût total retenu      593 609 € HT

Création de 20 emplois E.T.P. (équivalent temps plein) en C.D.I., avec un minimum de 1 emploi, ou 1 
apprenti sur minimum une année, portant l’effectif de Ferme et Jardin dans l’Indre à minimum 15 personnes en 
C.D.I. E.T.P. au terme d’un délai de trois ans. 

Article 2 : Mise en œuvre, durée du contrat et date d’effet 

2.1 Le suivi du programme et le contrôle de l’application de ce contrat sont assurés par la Communauté 
d’agglomération Châteauroux Métropole.

2.2 Le Contrat prend effet à la date de réception du courrier de saisine de la collectivité, soit le 28 novembre 
2019 pour une durée de trois ans, soit jusqu’au 27 novembre 2022.

2.3 Il prend fin à l’issue de ces trois années, au-delà desquelles, en absence de justificatifs de la totalité des 
investissements réalisés, la subvention ne pourra plus être versée.

Article 3 : Forme et montant de l’aide 

3.1 La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole apporte une aide financière au projet 
immobilier sous forme de subvention calculée comme suit :

8,5% de l’investissement immobilier total HT plafonné à la somme de 400 000 €, sur la base des devis, 
pour un montant maximum de subvention de 34 000 €. 

3.2 Compte tenu du programme d’investissement immobilier retenu de 593 609 euros HT, le montant de la 
participation financière de la Région est plafonné à 44 200 euros sous forme de subvention. Cette 
participation financière intègre une bonification régionale de 30%.

3.3 Le versement de l’aide est conditionné à la création d’un minimum d’emplois.

Le détail de la subvention attribuée à la SAS CLOUE LOGISTIQUE, conformément au règlement de la 
subvention, est le suivant :
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Investissement immobilier

Montant prévisionnel de l’opération Total maximum aide Châteauroux Métropole
34 000 €

Total maximum aide Région Centre-Val de Loire593 609 € HT
44 200 €

Programme de création d’emplois

Effectif de l’entreprise Minimum de création d’emplois 

14 salariés en CDI ETP et apprentis 1 CDI ETP ou 
1 apprenti

Article 4 : Modalités et conditions de versement de l’aide 

4.1 Le versement de la subvention s’effectuera par Châteauroux Métropole après signature du présent 
contrat et transmission des pièces prévues à l’article 4.2., sous condition que l’investissement 
immobilier soit réalisé au taux de la zone, toutes aides publiques confondues :

 Soit en un seul versement, sur justificatif des travaux et de la création d’emplois.
 Soit en deux versements décomposés comme suit :

  50% sur justificatif de l’investissement immobilier
  50% sur justificatif des créations d’emplois.

4.2 Le versement de l’aide s’effectuera sur production des pièces suivantes, adressées au Président de 
Châteauroux Métropole (Direction de l’Attractivité et du Développement économique – Place de la 
République - CS 80509 – 36 012 Châteauroux Cedex) :

 Documents justifiant le coût définitif de l’opération certifiés par un expert-comptable (si les factures 
sont inférieures au prévisionnel annoncé, le montant de la subvention sera recalculé. En revanche, si les 
factures sont supérieures au prévisionnel annoncé, le montant de la subvention reste inchangé),

 État des effectifs salariés attestant du nombre d’emplois en CDI ETP créés, établi par un professionnel    
inscrit à l’ordre des experts comptables, ou d’un commissaire aux comptes,

 Attestation des services fiscaux et de l’URSSAF, ou d’un professionnel inscrit à l’ordre des experts 
comptables, ou d’un commissaire aux comptes, certifiant que l’entreprise est bien à jour de ses 
obligations fiscales et sociales et datant de moins de trois mois,

 Attestation sur l’honneur de l’ensemble des aides sollicitées et obtenues par la SAS FERMET ET JARDIN, 
sur l’assiette du programme d’investissement du R.C.A.I.E. Cette attestation devra porter tant sur 
l’investissement que sur les autres types d’aides relatifs au programme.

Le bénéficiaire accepte en outre de fournir toute autre pièce comptable justificative de l’opération que 
la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole pourrait lui réclamer. 

4.3 Le versement de la subvention s’effectuera par la Région après signature du présent contrat et 
transmission par Châteauroux Métropole des justificatifs nécessaires, sous condition que 
l’investissement immobilier soit réalisé au taux de la zone, toutes aides publiques confondues :

 Soit en un seul versement, sur justificatifs des travaux et du versement de la subvention attribuée 
par Châteauroux Métropole.

 Soit en deux versements décomposés comme suit :
           50% sur justificatif de l’investissement immobilier et du premier versement par Châteauroux 

Métropole ;
           50% sur justificatif du second versement par Châteauroux Métropole.
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Justificatif(s) à envoyer par le bénéficiaire au Conseil régional du Centre-Val de Loire en 
version électronique au format .pdf ou .zip à l’adresse électronique suivante : 

gestion-dgfree@regioncentre.fr
Pour toute correspondance électronique adressée au Conseil Régional du Centre-Val de Loire, merci 
d’indiquer le numéro de contrat (XXXXXXXXXXX) et les coordonnées de votre structure

4.4    Les paiements dus par la collectivité seront effectués sur le compte bancaire suivant du maître d’ouvrage, 
la SAS CLOUE LOGISTIQUE :

Domiciliation Code 
établissement Code guichet N° de Compte Clé

CACO 19506 40000 28125729675 08
FR76 1950 6400 0028 1257 2967 508

En cas de changement de coordonnées bancaires, le maître d’ouvrage, la SAS CLOUE LOGISTIQUE, 
adressera à la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole le nouveau relevé d’identité 
bancaire.

Article 5 : Engagements du bénéficiaire

5.1 Le bénéficiaire s’engage à conserver la propriété de l’actif sur une période de cinq ans à compter de 
l’attribution de la subvention par le Conseil communautaire, soit le 25 juin 2020.

5.2 Le bénéficiaire s’engage à réaliser l’action définie à l’article 1er de la présente convention, sous sa propre 
responsabilité et en mettant en œuvre tous les moyens à sa disposition. Le maître d’ouvrage est seul 
responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à 
ceux-ci lors de l’exécution de l’action. Il s’engage notamment à contracter toute assurance qui lui serait 
nécessaire.

5.3 Le bénéficiaire s’engage à rétrocéder intégralement l’aide en minorant les loyers facturés auprès de 
l’entreprise pendant toute la durée du bail commercial les liant. Les minorations de loyers devront 
commencer dès le premier versement de l’aide.

5.4 Le bénéficiaire s’engage à utiliser l’aide octroyée exclusivement à la réalisation de l’objet qui l’a motivée, 
et à conserver les pièces justificatives de dépenses liées à l’opération pendant une durée de 10 ans. Elle 
ne peut reverser tout ou partie de l’aide à un organisme tiers. 

Article 6 : Engagements de l’entreprise

6.1 L’entreprise s’engage à maintenir son activité sur le territoire de la Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole et à assurer le maintien des emplois créés à l’issue du programme visé à l’article 
1er sur une période de cinq ans à compter de l’attribution de la subvention par le Conseil 
communautaire, soit le 15 novembre 2018.

6.2. L’entreprise s’engage à mentionner le soutien financier de la Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole et de la Région sur tout document officiel destiné à des tiers et relatif à l’action 
aidée, avec le logo fourni à cet effet par Châteauroux Métropole et la Région. Elle s’engage en outre à 
communiquer aux salariés de l’entreprise, par voie d’affichage ou par tout autre moyen, par 
l’intermédiaire de leurs représentants ou directement, la nature et le montant de l’aide.

6.3 L’entreprise s’engage à répondre favorablement aux sollicitations des organismes/cabinets de 
consultants chargés d'évaluer les dispositifs d'aides aux entreprises de Châteauroux Métropole et de la 
Région. Elle s’engage aussi à participer aux actions de communication de Châteauroux Métropole et de 

mailto:gestion-dgfree@regioncentre.fr
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la Région ; à titre d‘exemple et dans ce cas, les éléments et les informations communiqués seront 
utilisées en concertation et en accord avec lui.

Article 7 : Inexécution des obligations 

7.1 Dans le cas où le montant de l’aide prévu à la présente convention (article 3) engendrerait un 
dépassement du taux de la zone, suite à l’obtention de subventions supplémentaires, l’aide de 
l’agglomération serait recalculée pour rester dans la limite dudit taux.

7.2 En cas de défaillance de l’entreprise résultant de fautes graves de gestion ou de malversations 
reconnues par décision de justice, il appartiendra à l’entrepreneur de rembourser sur ses biens propres 
l’aide versée, sur simple demande de la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole valant 
mise en demeure. 

7.3 En cas de : 
 non-respect de l’engagement de création d’emplois,
 cessation d’activité de la SAS FERME ET JARDIN,
 vente du fonds, ou transfert de l’activité hors agglomération, pour quelque cause que ce soit, dans 

un délai de cinq ans à compter de l’octroi de la subvention par le Conseil communautaire, la totalité 
des aides perçues devra être remboursée immédiatement.

7.4 Si après une défaillance d'entreprise, un repreneur est désigné, et sous condition du maintien de la 
totalité des emplois, celui-ci peut bénéficier d'une réactivation de l’aide, sur les bases suivantes :
 programme d'investissement initial majoré des éventuels travaux ;
 total des aides à servir toutefois minoré du montant de l’aide effectivement versée antérieurement 

pour le projet précédent.
Ce maintien de l’aide n’est pas automatique, en particulier pour l’aide régionale qui nécessitera peut 
être une nouvelle demande, mais décidé au cas par cas au regard des conditions de la reprise.

7.5 Dans le cas où tout ou partie des sommes versées auraient été utilisées à des fins autres que celles 
prévues à l’article 1er de la présente convention, la Communauté d’agglomération Châteauroux 
Métropole exigera le reversement des sommes indûment perçues par le maître d’ouvrage.

7.6 Le reversement des sommes versées se fera selon les modalités prévues à l’article 11 du présent 
contrat.

Article 8 : Transfert de site

8.1 Les aides cessent d'être versées et celles déjà perçues doivent être immédiatement remboursées en cas 
de transfert de l'entreprise sur un nouveau site hors du territoire de la Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole, dans le délai de cinq ans à compter de l’octroi de la subvention par le Conseil 
communautaire.

8.2 Si le transfert se fait sur une autre commune de la Communauté d’agglomération Châteauroux 
Métropole dans les trois années du programme, et si l’entreprise remplit les conditions d’éligibilité 
décrites à l’article 4, les aides sont alors maintenues sans  modification du montant de la subvention.

Article 9 : Devoir d’information – Droit de contrôle

9.1 Le maître de l’ouvrage, la SAS CLOUE LOGISTIQUE, et la SAS FERME ET JARDIN, bénéficiaire de 
l’opération, s’engagent à poursuivre avec la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole des 
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liens d’information et d’échange sur l’évolution et le développement du projet. Notamment, ils 
communiqueront à la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole, sur simple demande, le 
dernier exemplaire de sa Déclaration Annuelle des Salaires, de sa déclaration de Taxe Professionnelle ou 
équivalent, de sa déclaration U.R.S.S.A.F., de sa liasse fiscale. 

9.2 Le maître d’ouvrage s’engage à prévenir dans les meilleurs délais la  Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole de toute modification significative du programme, de tout changement de 
répartition de capital ou de modification de ses statuts, et de toute forme de mise en redressement 
judiciaire ou de liquidation de biens.

9.3 La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole se réserve le droit d’exercer un contrôle sur 
pièces et sur place, qui consiste en un examen de l’ensemble des pièces justificatives relatives au coût 
de l’action aidée, ainsi qu’à l’effectif concerné. Le bénéficiaire s’engage à se soumettre à tout contrôle 
technique, administratif et financier sur pièce et/ou sur place par Châteauroux Métropole ou la Région, 
ou par toute autorité missionnée par elles.

Article 10 : Modification de la convention

Hors le cas prévu à l’article 6.1 du présent contrat, toute modification des termes du présent contrat 
doit faire l’objet d’un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que le 
présent contrat. 

Article 11 : Dénonciation et résiliation du contrat

11.1 Hors les cas limitativement énumérés dans les articles précédents, le maître d’ouvrage et le bénéficiaire 
peuvent renoncer à tout moment à l’exécution du présent contrat, moyennant un préavis écrit de deux 
mois et sans être tenu à une quelconque indemnité à ce titre. Dans ce cas, ils s’engagent à rembourser 
la totalité de l’aide prévue sauf conclusion d’un avenant précisant un droit à la partie de l’aide 
correspondant à l’exécution partielle de l’action.

11.2 La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et/ou la Région peuvent décider, après mise 
en demeure écrite restée sans effet pendant une durée de 30 jours, de mettre un terme au contrat en 
cas d’inexécution injustifiée par le maître de l’ouvrage, la  SAS CLOUE LOGISTIQUE et la  SAS 
FERME ET JARDIN, bénéfic iaire de l ’opération,  d’une des obligations qui leur incombent.

11.3 La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et/ou la Région peuvent mettre fin au 
contrat, sans préavis ni indemnité quelconque de sa part, dès lors que l’entreprise fait l’objet d’une 
procédure de redressement judiciaire ou de mise en liquidation judiciaire.

11.4 La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et/ou la Région peuvent décider de même 
mettre fin au contrat, sans préavis ni indemnité quelconque de sa part, dès lors que le maître de 
l’ouvrage, la SAS CLOUE LOGISTIQUE ou la SAS FERME ET JARDIN, bénéficiaire de l’opération, ont fait des 
déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir l’aide prévue dans le contrat ou qu’il n’y a pas de 
respect de la législation fiscale, sociale et environnementale en vigueur.

Article 12 – Aliénation des biens – Résiliation du Contrat

En cas d'aliénation des biens concernés avant le terme initialement prévu, les aides seront remboursées 
dans leur intégralité.

En cas de résiliation du contrat, soit demandée par le maître de l’ouvrage moyennant un préavis écrit de 
deux mois, soit par la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole ou la Région pour inexécution, 
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non-respect des délais, fausse déclaration, redressement ou liquidation judiciaire, utilisation des sommes 
versées à d’autres fins, non-respect de la législation sociale et environnementale en vigueur, ou pour non-
respect d’un des articles de ce contrat, la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole  ou la Région 
se réserve le droit d’exiger, sous forme de titre exécutoire ou de déclaration de créance, le remboursement des 
sommes versées.

 

Article 13 – Litiges

Les Présidents de la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et du CONSEIL REGIONAL 
CENTRE-VAL DE LOIRE certifient le caractère exécutoire de cette décision qui peut faire l’objet d’un recours 
devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans CEDEX 1, dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. Le tribunal administratif peut également être saisi par 
l’application informatique " Télérecours citoyens" accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr dans 
ce même délai.

Fait, en quatre exemplaires originaux,
à Orléans, le xxxxxxxxxxx

Pour le bénéficiaire,
La SAS CLOUE LOGISTIQUE,

Le Gérant,

Vincent CLOUE

Pour l’entreprise,
La SAS FERME ET JARDIN,

Le Gérant,

Vincent CLOUE

Pour la Communauté d’agglomération
Châteauroux Métropole,

Le Président,

Gil AVEROUS

Pour la Région,
Pour le Président du Conseil Régional et par 

délégation,
Le Vice-Président,

Harold HUWART

http://www.telerecours.fr


PROJET FERME ET JARDIN
CHAUSSON MATERIAUX

CERP

GRT GAZ



Direction Aménagement et Urbanisme 

Commission Développement du territoire et Attractivité du 12/06/20

Conseil Communautaire du 25/06/20

4 : Acquisition PPC ZX 120 commune de Déols

Le rapporteur : Mme Catherine DUPONT

Conformément  à  ses  statuts,  l’Agglomération  Châteauroux  Métropole  exerce  de  plein  droit  la
compétence liée à l’alimentation en eau destinée à la consommation humaine. 

Depuis 2003, elle met en œuvre l’ensemble des moyens à sa disposition pour préserver la qualité de
la  ressource  en  eau  et  acquérir  les  unités  foncières  qui  peuvent  présenter  un  intérêt  pour  la
protection  de  cette  dernière  au  sein  du  périmètre  de  protection  rapprochée  des  captages  de
« Montet et Chambon » sur la commune de Déols.

Dans ce cadre, le Conseil Départemental a proposé la cession de la parcelle cadastrée ZX 120  lieudit
« Champ du Jardin » à Déols, d’une surface de 593 m², au prix de 1 euro.

Vu l’avis du pôle d’évaluation domaniale en date du 10 janvier 2020.

1



Il est proposé au Conseil communautaire :

- d’approuver  l’acquisition  de  la  parcelle  cadastrée  ZX  120  lieudit  «  Champ du  Jardin »  sur  la  
commune de Déols, d’une surface de 593 m², au prix de 1 euro;

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout acte à intervenir en ce sens. 

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Développement du territoire et Attractivité 12 juin 2020

Commission Environnement, Aménagement et Grands 
équipements

11 juin 2020

Commission finances et affaires générales 12 juin 2020
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
INDRE

Commune :
DEOLS

Section : ZX
Feuille : 000 ZX 01

Échelle d'origine : 1/2000
Échelle d'édition : 1/2000

Date d'édition : 13/01/2020
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC47
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
CHATEAUROUX
4 bis rue du 14ème RTA BP 591 36019
36019 CHATEAUROUX CEDEX
tél. 02 54 53 16 89 -fax 02 54 53 16 76
cdif.chateauroux@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr

1603200

1603200

1603400

1603400

6
1

8
1

2
0

0

6
1

8
1

2
0

0

6
1

8
1

4
0

0

6
1

8
1

4
0

0



Direction Aménagement et Urbanisme 

Commission Développement du territoire et Attractivité du 12/06/20

Conseil Communautaire du 25/06/20

5 : Acquisition Parcelle ZP 153 lieudit "Les Bulles" - Commune de Déols

Le rapporteur : Mme Catherine DUPONT

Conformément  à  ses  statuts,  l’Agglomération  Châteauroux  Métropole  exerce  de  plein  droit  la
compétence liée à l’alimentation en eau destinée à la consommation humaine. 

Depuis 2003, elle met en œuvre l’ensemble des moyens à sa disposition pour préserver la qualité de
la  ressource  en  eau  et  acquérir  les  unités  foncières  qui  peuvent  présenter  un  intérêt  pour  la
protection  de  cette  dernière  au  sein  du  périmètre  de  protection  rapprochée  des  captages  de
« Montet et Chambon » sur la commune de Déols.

Dans ce cadre, un accord a été trouvé avec les indivis Schmit-Lefèvre pour l’acquisition de la parcelle
cadastrée ZP 153 lieudit « Les Bulles » à Déols, d’une surface de 3 510 m², au prix de 2 000€.

Vu l’avis du pôle d’évaluation domaniale en date du 16 janvier 2020.

1



Il est proposé au Conseil communautaire :

- d’approuver l’acquisition de la parcelle cadastrée ZP 153 lieudit « Les Bulles » sur la commune de 
Déols, d’une surface de 3 510 m², au prix de 2 000€ ;

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout acte à intervenir en ce sens. 

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Développement du territoire et Attractivité 12 juin 2020

Commission Environnement, Aménagement et Grands 
équipements

11 juin 2020

Commission finances et affaires générales 12 juin 2020
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

PLAN DE SITUATION
-------------

Département :
INDRE

Commune :
DEOLS

Section : ZP
Feuille : 000 ZP 01

Échelle d'origine : 1/2000
Échelle d'édition : 1/1000

Date d'édition : 12/12/2019
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC47
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
CHATEAUROUX
4 bis rue du 14ème RTA BP 591 36019
36019 CHATEAUROUX CEDEX
tél. 02 54 53 16 89 -fax 02 54 53 16 76
cdif.chateauroux@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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Direction Aménagement et Urbanisme 

Commission Développement du territoire et Attractivité du 12/06/20

Conseil Communautaire du 25/06/20

6 : Acquisition de la parcelle cadastrée CY 267 à Châteauroux - Terrain Familial Vignes Saint Jean

Le rapporteur : Mme Catherine DUPONT

Dans  le  cadre  de  sa  compétence  en  matière  d’habitat  pour  les  gens  du  voyage,  Châteauroux
Métropole travaille depuis plusieurs mois avec les communes de l’Agglomération sur l’identification
des sites permettant la création de terrains familiaux. 

A ce titre, la parcelle cadastrée CY 267 située chemin des vignes Saint-Jean appartenant à la Ville de
Châteauroux a été identifiée et aménagée par Châteauroux Métropole.

Afin de mettre en cohérence la propriété du foncier et des équipements, un accord est intervenu
entre  les  deux  collectivités  pour  une  cession  du  terrain  à  1  euro  au  profit  de  la  Communauté
d’Agglomération.

1



Il est proposé au Conseil communautaire :

- d’approuver l’acquisition de la parcelle cadastrée CY 267 située chemin des Vignes Saint Jean  
appartenant à la Ville de Châteauroux au prix de 1 € ;

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout acte en ce sens. 

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Développement du territoire et Attractivité 12 juin 2020

Commission finances et affaires générales 12 juin 2020

Commission Environnement, Aménagement et Grands 
équipements

11 juin 2020

2



Terrain Familial Chemin des Vignes Saint Jean

Échelle 1 :2500

Impression du 08/04/2020 18:10







Commission Développement du territoire et Attractivité du 12/06/20

Conseil Communautaire du 25/06/20

9 : Piscine à vagues : dédommagement des abonnements relatifs aux activités - prolongation de la
validité des PASS et cartes d'abonnement.

Le rapporteur : Mme Catherine DUPONT

Suite à la fermeture de la piscine à vagues à compter du vendredi 13 mars 2020 en raison de la crise
sanitaire  Covid,  les  usagers  n’ont  pas  pu se  rendre  dans  l’établissement soit  pour  accéder  aux
créneaux d’ouverture au public, soit pour pratiquer les différentes activités (aquagym ou écoles de
natation adultes et enfants). 

Afin de prendre en compte cette situation, il est proposé les mesures suivantes :

Dédommagement des a  bonnement  s     relatifs aux activités :

Deux possibilités de dédommagement sont proposées aux usagers :

- un remboursement à la hauteur d’un trimestre en fonction de l’activité pratiquée,
- une gratuité du premier trimestre sur l’année sportive 2020-2021 avec une priorité sur la liste
  d’inscription.

Les usagers pourront librement choisir entre les deux solutions.

Prolon  gation de validité des PASS et c  artes d’abonnement 

Il  est  proposé de prolonger la  durée de validité en fonction  d’un calcul  au prorata temporis  en
fonction de la durée de fermeture de la piscine. Ce dispositif est applicable à tous les détenteurs

1



d’une carte PASS, d’une carte d’abonnement 11 bains et Bébé plouf.

Il est proposé au Conseil communautaire : 
- d’approuver les dispositions énumérées ci-dessus,

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout acte en ce sens.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Développement du territoire et Attractivité 12 juin 2020

Commission finances et affaires générales 12 juin 2020

2



Commission Développement du territoire et Attractivité du 12/06/20

Conseil Communautaire du 25/06/20

10 : Piscine à vagues : mise en place d'une nouvelle tarification concernant le PASS piscine

Le rapporteur : Mme Catherine DUPONT

Nouveau tarif PASS Piscine

A compter du 1er juillet 2020, le tarif PASS à 154,10 € (valable 1 an) sera supprimé, compte-tenu de la
proximité de l’ouverture de Balsanéo. Il est proposé d’adopter 2 nouveaux tarifs pour tenir compte 
de cette situation :

- un Pass Piscine au trimestre à 50,00 €
- un Pass Piscine au semestre à 80,00 €

Il est proposé au Conseil communautaire : 

- d’approuver les dispositions énumérées ci-dessus,
- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout acte en ce sens.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Développement du territoire et Attractivité 12 juin 2020

Commission finances et affaires générales 12 juin 2020

1
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Direction Aménagement et Urbanisme 

Commission Développement du territoire et Attractivité du 12/06/20

Conseil Communautaire du 25/06/20

11 : Convention Fonds de Solidarité Logement (F.S.L.) entre le Conseil départemental de l'Indre et
la Communauté d'agglomération Châteauroux Métropole - année 2020

Le rapporteur : M. Michel BLONDEAU

Depuis  2000,  la  Communauté  d’agglomération  participe  au  financement  du  Fonds  de  Solidarité
Logement (FSL) en susbstitution de ses communes membres. Jusqu’en 2004, la contractualisation
s’effectuait avec l’Etat, le Conseil départemental de l’Indre et la Caisse d’allocations familiales. Depuis
la loi Libertés et Responsabilités Locales (L.R.L.) du 13 août 2004, le Conseil départemental en est le
seul gestionnaire.

Le Conseil départemental de l’Indre sollicite annuellement la participation financière de Châteauroux
Métropole et la convention intervient en milieu d’exercice après la tenue du Comité de Pilotage
annuel du FSL.

Pour  2020,  Châteauroux  Métropole  a  prévu  une  participation  identique  à  celle  de  2019,  soit
40 000 €.

Les crédits sont inscrits au budget principal de Châteauroux Métropole pour l’année 2020.

La présente convention, proposée par  le  Conseil  départemental  de l’Indre, fixe les modalités du
partenariat avec la Communauté d’agglomération de  Châteauroux Métropole pour l’année en cours.

1



Il est proposé au Conseil communautaire :

- d'approuver la participation de la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole au F.S.L. 
au titre de l’année 2020,

- d'autoriser le Président, ou son représentant, à signer la convention F.S.L. établie par le Conseil  
départemental de l’Indre.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Développement du territoire et Attractivité 12 juin 2020

Commission finances et affaires générales 12 juin 2020

2



Commission Développement du territoire et Attractivité du 12/06/20

Conseil Communautaire du 25/06/20

12 : Triathlon subvention 2020

Le rapporteur : M. Jean-Yves HUGON

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  délibération  n°2019-20  du  conseil  communautaire  du  13  février  2019,  sur  la  prise de  la
compétence facultative « soutien aux  événements  ou manifestations  à rayonnement national  ou
international favorisant l’attractivité du territoire communautaire »;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 mai 2019 portant modification des statuts de Châteauroux Métropole ;

Il est proposé ce qui suit :

Châteauroux se prépare à accueillir  l’élite mondiale du triathlon les 22 et 23 août prochains. Les
meilleures équipes françaises, masculines et féminines, dont celle du Triathlon Club de Châteauroux
Métropole 36, seront réunies au parc de Belle-Isle, entièrement converti à ce sport pour l’occasion. La
Fédération Française de Triathlon qui apprécie particulièrement le  site de Belle-Isle,  reconnaît  de
nouveau, avec cette édition, la qualité de l’organisation sur notre territoire.

Une compétition sportive de niveau mondial,  1ère étape du Championnat de France des clubs de
Division 1 et Division 2 de Triathlon – Sélectifs inter région dont l’édition 2019  avait déjà eu lieu à
Châteauroux.

La compétition va rassembler les 16 meilleures équipes masculines et féminines composées chacune
de 5 participants (dans les 2 divisions). En ajoutant aux compétiteurs les coachs et staffs médicaux, ce
ne  sont  pas  moins  de  1  100  personnes  qui  sont  attendues  sur  notre  territoire  lors  de  cette
manifestation sportive.

1



Cet événement se présente déjà comme un véritable outil d’attractivité pour notre territoire et un
levier pour le tourisme local. 

Pour permettre le bon déroulement de la manifestation pour l’année 2020, Châteauroux Métropole
souhaite soutenir le Triathlon Club Châteauroux Métropole 36 à hauteur de 20 000 €, aux côtés du
Département et de la Région (respectivement financeurs pour 6 000 € et 4 000 €).

Il est proposé au Conseil communautaire :

- d’approuver l’attribution de la subvention au Triathlon Club Châteauroux Métropole 36 pour un 
montant de 20 000 €,

- de prévoir les crédits au budget Attractivité sur la ligne budgétaire 65-95-6574-4160,

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tous les documents et actes nécessaires à 
l’exécution de cette délibération.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Développement du territoire et Attractivité 12 juin 2020

Commission finances et affaires générales 12 juin 2020
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DGA Développement du Territoire 

Commission Développement du territoire et Attractivité du 12/06/20

Conseil Communautaire du 25/06/20

13 : Contrat local de santé - avenant n°1 au contrat de deuxième génération 

Le rapporteur : M. Dominique TOURRES

Le premier Contrat local  de santé a été signé le  19 décembre 2011 pour une durée de 3 ans à
l’échelle de la ville de Châteauroux dans la continuité de l’Atelier santé ville. 

En 2014, il a fait l’objet d’une évaluation permettant d’objectiver la poursuite de la démarche. 

C’est  Châteauroux  Métropole  qui  porte  le  second  Contrat  local  de  santé  de  décembre  2016  à
décembre 2019. 

En 2019, ce dernier a fait l’objet d’une évaluation par le cabinet ACSANTIS avec une restitution finale
le 17 décembre 2019, une évaluation visant à apprécier le CLS « sortant » arrivé à échéance, mais
également à préparer l’élaboration d’un CLS de troisième génération. 

Compte-tenu  des  préconisations  qui  ont  été  émises  pour  une  future  génération  de  CLS,  les
différentes parties s’accordent pour prendre le temps nécessaire à l’élaboration du futur contrat
courant 2020.

Afin de garantir un cadre juridique et un cadre de travail  entre les partenaires, il  est proposé au
Conseil communautaire de valider la prolongation du Contrat local de santé de 2ème génération pour
une durée maximale d’une année jusqu’à la signature du contrat de 3ème  génération qui interviendra
courant 2020.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Développement du territoire et Attractivité 12 juin 2020
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AVENANT N°1 AU 
 

CONTRAT LOCAL DE SANTE 
 

DE  
 

CHATEAUROUX-METROPOLE 
 

Entre 

Le Préfet du Département de l’Indre 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé du 
Centre-Val de Loire 

Le Directeur de l’inspection Académique des services de 
l’Education nationale de l’Indre 

Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

La Directrice du Centre Hospitalier de Châteauroux-Le Blanc 

Le Directeur du Centre départemental gériatrique de l’Indre 

Et le Président de Châteauroux Métropole 
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PREAMBULE :  

 

Le premier Contrat Local de Santé a été signé le 19 décembre 2011 pour une durée de 3 ans à l’échelle de la 
ville de Châteauroux dans la continuité de l’Atelier Santé Ville.  

En 2014, il a fait l’objet d’une évaluation permettant d’objectiver la poursuite de la démarche.  

C’est Châteauroux Métropole (14 communes, 74 319 habitants) qui porte le second Contrat local de santé 
(décembre 2016 – décembre 2019).  

En 2019, il fait l’objet d’une évaluation par le cabinet ACSANTIS avec une restitution finale le 17 décembre 
2019, une évaluation visant à apprécier le CLS « sortant » arrivé à échéance mais également à préparer 
l’élaboration d’un CLS de troisième génération.  

Compte-tenu des préconisations qui ont été émises pour une future génération de CLS, les différentes parties 
s’accordent pour prendre le temps nécessaire à l’élaboration du futur contrat courant 2020. 

 

Afin de garantir un cadre juridique et un cadre de travail entre les partenaires, il est donc proposé de prolonger 
le contrat local de santé de 2ème génération de Châteauroux-métropole pour une durée maximale d’une année, 
jusqu’à la signature du Contrat de 3ème génération qui interviendra en 2020. 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Titre 1 : Champ du Contrat 

 

Article 1 : Parties signataires 

Cet article reste inchangé 

 

Article 2 : Périmètre géographique du contrat 

Cet article reste inchangé 

 

Article 3 : Prise en compte des démarches locales de santé de la Ville de Châteauroux 

Cet article reste inchangé 

 

Article 4 : Partenaires non signataires du Contrat local de santé 

Cet article reste inchangé 

 

Titre 2 : Objet du contrat et engagement des signataires 

 

Article 5 : Axes stratégiques, objectifs et actions du contrat 

Cet article reste inchangé 

 

Article 6 : Engagement des signataires 

Cet article reste inchangé 
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Titre 3 : Durée, suivi et révision du contrat 

 

Article 7 : Durée du contrat 

Le présent contrat est prorogé jusqu’au 31 décembre 2020. Il pourra cependant prendre fin courant 2020, à 
compter de la signature du Contrat local de santé 3ème génération. 

 

Article 8 : Révision du Contrat 

Cet article reste inchangé 

 

Article 9 : Pilotage et animation du contrat 

Cet article reste inchangé 

 

 

A Châteauroux, le  

Signature des contractants 
 
 
Monsieur Laurent HABERT,  

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

du Centre-Val de Loire 

 
 
 
Monsieur Gil AVEROUS 

Président de Châteauroux Métropole 

 
 
 
 
 
 
Monsieur Thierry BONNIER 

Préfet de l’Indre 

 
 
 
 
 
Monsieur Josselin PIBOULEAU 

Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance 

Maladie 

 
 
 
 
 
Madame Maryse PASQUET 

Directrice de l’Inspection Académique  

des services de l’Education Nationale de l’Indre 

par intérim 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Mme  Evelyne POUPET 

Directrice du Centre Hospitalier de 

Châteauroux-Le Blanc 

Monsieur François DEVINEAU 

Directeur du Centre Départemental Gériatrique de l’Indre 


